
n 1 EVRE 
le départeme nt 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant modification de l'arrêté n
° 

02024-931, 
portant fixation, pour l'exercice 2025 des Dotations 

Budgétaires Globales et des tarifs journaliers du Foyer 
d' Accueil Médicalisé (FAM), du Service 
d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et du Service 
d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH) à IMPHY 

N° D 2025 - 524 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉP ARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (C.A.S.F.); 

VU La Loi n° 
2015-1702 du 21 décembre 2015 de Financement de la 

Sécurité Sociale (L.F.S.S.) pour 2016, notamment son article 75; 

VU la délibération n°3 de la commission permanente du Conseil 

départementale de la Nièvre du 17 juin 2024 autorisant la signature du C.P.O.M. 2023-

2027 entre l'Etat, le Département et l'Association « APF France Handicap» à Imphy, 

effectif à compter du 1
er 

janvier 2023; 

VU l'arrêté n
°
ARS-BFC-DOSA-2024-1398 et 024-644, portant extension 

de 3 places au sein du Service d' Accompagnement Médico-Educatif pour Adultes 
Handicapés situé à Imphy, géré par l'association APF France Handicap; 

VU l'arrêté 02024-883 relatif au renouvellement de l'autorisation et 

portant diminution de la capacité du Service d'Accompagnement à la Vie Sociales (SAVS) 

géré par APF France Handicap, à Imphy; 

VU l'arrêté n
° 

02024-931, du 30 décembre 2024, portant fixation, pour 

l'exercice 2025 des Dotations Budgétaires Globales et des tarifs journaliers du Foyer 

d'Accueil Médicalisé (FAM), du Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et du 
Service d' Accompagnement Médico-social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) à IMPHY; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur Général Adjoint des Solidarités, 

de la Culture et du Sport, 

ARTICLE 1: 

A RRÊT E -

L'article 1 de l'arrêté n
° 02024-931 est modifié comme suit: 

Pour l'exercice budgétaire 2025, les ressources allouées issues des 

produits de tarification pour le FAM, le SAVS et le SAMSAH sont les 

suivantes 

Ressources allouées 
FOYER SAVS SAMSAH 

2 743 767,33 € 222 222,03 € 304 454,44 € 
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Publié le 09/07/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




